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L'école maternelle Levi-Strauss (Lyon 1er) restera ouverte à la rentrée 2019,  
suite à la décision du tribunal administratif de suspendre sa fermeture 

UN CAMOUFLET POUR GÉRARD COLLOMB, 
UNE PREMIÈRE VICTOIRE POUR LA POPULATION 

Le 25 mars dernier, au mépris de la puissante mobilisation de la population avec le soutien de plusieurs responsables 
politiques et élus (dont la maire du 1er arrondissement), le maire de Lyon Gérard Collomb faisait adopter par le Conseil 
municipal une délibération actant la fermeture de l'école maternelle Levi-Strauss à la rentrée prochaine. 

Aujourd’hui le même Collomb reconnaît même que « La décision était assez serrée au niveau de la majorité. 
Personnellement, je souhaitais que la majorité reste solidaire. » (Le Progrès, 3 mai) 

Mais depuis, il a subi un véritable camouflet : le tribunal administratif de Lyon a décidé de suspendre cette 
délibération ! Décision qui l’a contraint à annoncer que « les travaux seront engagés pour résoudre les problèmes de 
sécurité et que l’école restera ouverte l’année prochaine ». 

Comme pour l’école élémentaire fermée en 2016, Collomb et son exécutif municipal prétendaient justifier la fermeture 
de la maternelle par ces « problèmes de sécurité » pour les enfants. Autrement dit : "On ferme leur école, mais c’est pour 
leur bien !" En réalité, comme Macron avec ses récentes annonces, Collomb est le roi de l‘entourloupe. 

Fait inhabituel, Collomb a été démasqué y compris par la justice ! En effet le tribunal administratif (TA) de Lyon 
justifie ainsi sa décision « d’ordonner la suspension de l’exécution de la décision attaquée » : 

« Les requérants, parents d’élèves scolarisés dans l’école Levi-Strauss, font valoir les conséquences de la 
décision sur leur situation et notamment l’allongement des trajets quotidiens. Ils font également valoir les 
conséquences irréversibles de la décision quant à la disparition de la dernière école de proximité du quartier 
nord de la presqu’île de la ville. La ville de Lyon soutient que la décision a été prise en vue de l’amélioration 
du service public offert aux usagers. (…) 
En l’état de l’instruction, le moyen tiré de l’erreur manifeste d’appréciation des équipements de l’école Levi-
Strauss est de nature à créer un doute sérieux sur la légalité de la délibération. » 

Dans l’attente d’une décision définitive, le TA juge ainsi que les arguments des parents contestant sur le fond la 
délibération de fermeture sont plus solides que ceux de la Mairie centrale. En revanche le TA a débouté la maire du 1er 
arrondissement qui avait contesté cette délibération sur la forme. 

La décision judiciaire est donc avant tout le produit de la lutte conséquente des parents d’élèves qui ont collecté 
676 signatures sur leur pétition et organisé une manifestation de près de 200 personnes en direction de l’Hôtel de Ville 
le 21 mars. Des parents qui n’ont pas renoncé après le vote honteux du Conseil municipal du 25 mars et qui ont déposé 
leur propre requête au TA en contestant la décision sur le fond, sans s’en remettre à quiconque. 

Après les propos de Macron sur le fait qu’il n’y aurait plus « d’ici à la fin du quinquennat de nouvelles fermetures, ni 
d’hôpitaux, ni d’écoles sans l’accord du maire », le TA a bien indiqué que « la délibération du 25 mars 2019 n’a pas été 
abrogée par les déclarations du Président de la république du 25 avril 2019 ». 

Aujourd’hui la délibération de fermeture est suspendue… mais pas abrogée. Collomb a été contraint à un recul… 
mais « reporter n’est pas renoncer ». L’expérience l’a montré : la fermeture de l’Internet Favre, repoussée en 2011 face à 
la résistance des personnels appuyés par la population, fut finalement réalisée par Collomb en 2014. 

Le comité du Rhône du POID a soutenu dès 2016 le combat pour le maintien des écoles Levi-Strauss (élémentaire 
puis maternelle) et les initiatives des parents d’élèves avec les enseignants en ce sens. Pour nous, le meilleur moyen de 
garantir le maintien de cette école et l’ouverture de toutes les écoles, crèches, etc, dont les lyonnais toujours plus 
nombreux ont besoin, c’est de chasser Collomb. C’est d’élire à la place des représentants qui défendent les 
revendications ouvrières et qui ne restent pas prisonniers de l’austérité budgétaire. Le POID invite en ce sens à signer 
le "Manifeste pour une liste ouvrière d’unité aux élections municipales à Lyon en 2020" et, en rejoignant ses rangs, à 
participer à la construction d’un parti ouvrier. 

Nous n’en faisons pas un préalable pour agir ensemble, car une question reste immédiatement à l’ordre du jour : 
UNITÉ POUR L’ANNULATION DÉFINITIVE DE LA FERMETURE DE L’ÉCOLE LEVI-STRAUSS ! 
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ENSEIGNANTS ET PARENTS REFUSENT 
LES ATTAQUES CONTRE L’ÉCOLE

Nom-prénom : ………………………………………………    Qualité : ………………………………………………
Mail : …………………………………………………………     Tél : ……………………………………………………

● Je souhaite participer à la prochaine réunion du POID du Rhône
❍ Je soutiens le POID, je verse (facultatif) ………… € ❍ Je m’abonne à La Tribune des travailleurs

● J’adhère au POID

N’ont-ils pas raison ces enseignants de la moitié des écoles de
Vaux-en-Velin, en grève le 4 septembre et rassemblés devant
l’inspection académique (IA) avec leurs syndicats ?
Comme partout, le dédoublement des classes de CP dans les
écoles REP+ (les plus difficiles) « retire des moyens à tous les
autres niveaux pour se concentrer sur le CP » comme l’expli-
quait l’un d’eux au Progrès.
Cette mesure du ministre Blanquer, prise à moyens constants,
conduit en effet à bonder les autres classes d’une part – ce que
ces enseignants refusent - et à supprimer des postes de rem-
plaçants et d’autres moyens d’autre part, avec très vite des effets
désastreux dans toutes les écoles !

N’ont-ils pas raison ces dizaines de parents d’élèves qui se sont
mobilisés avec les enseignants de l’école Berlioz (Lyon 9e) et leur
syndicat, en allant en délégation à l’IA, en manifestant le 8 sep-
tembre devant la Préfecture pour le “Maintien de la 9ème classe”
dont la fermeture venait d’être annoncée après la rentrée ?
Sur l’une de leurs banderoles, ils soulignent eux aussi le carac-
tère démagogique de la mesure Blanquer :
« REP+ = CP à 12…  Berlioz = Zone violence = CP à 27 ! »
Face à l’argument des “9 élèves sous le seuil de fermeture”, une
maman répond : « Vous nous parlez quotas, quand nous nous
vous parlons de l’éducation de nos enfants. On ne peut pas ac-
cepter ça. »

Pour le gouvernement, ce seraient de dangereux « drogués 
à la dépense publique », à qui il faut imposer un régime d’austérité

NON, les licenciements et la remise en cause de tous les services publics, ça suffit !

Il faut chasser le gouvernement Macron-Philippe !

De toutes parts, les représentants de l’Etat, les « grands » élus
politiques leur expliquent qu’il faut être raisonnable, qu’on ne
peut pas en demander trop ou que tout a déjà été fait… Tout
cela au nom d’un « indispensable régime de la dépense pu-
blique », entendez par là une nouvelle coupe d’une vingtaine
de milliards d’euros dans les budgets pour obéir aux injonc-
tions de l’Union européenne et à ses fameux « 3% » de déficit.

Au nom de quoi ils voudraient qu’on fasse silence sur la sup-
pression des centaines de milliers de contrats aidés dans les
services publics et associations décidée par la ministre du tra-
vail Pénicaud (*), sur la privatisation de dix nouvelles cantines
de collèges votée en catimini le 20 juillet par la Métropole de
Lyon…

Comme les centaines de milliers de salariés qui le 12 et le 21
septembre ont manifesté pour le retrait des ordonnances
contre le Code du travail, les enseignants et les parents d’élèves
qui se mobilisent pour défendre le droit à l’instruction ont rai-
son. C’est par leur propre mobilisation que les travailleurs, les
jeunes ont la capacité de bloquer cette politique destructrice.

Dans la Loire, à Saint-Jean-la-Vêtre, c’est cette mobilisation ap-
puyée par les élus municipaux qui a permis – après une se-

maine de blocage de l’école par les parents puis la démission
des élus – d’arracher au Préfet le maintien de 2 des 3 contrats
aidés qui allaient être supprimés, bien qu’indispensables au
fonctionnement de l’école de cette commune rurale.

Et à Saint-Didier-au-Mont-d’Or, la grève des enseignants de
l’école maternelle, soutenus par leur syndicat et des parents
d’élèves, vient de contraindre fin septembre l’IA à ouvrir une
classe !

Nous savons que le gouvernement veut tout détruire : Code du
travail, Sécurité sociale, régime de retraite par répartition, as-
surance chômage, formation professionnelle, statut des fonc-
tionnaires, diplômes nationaux, démocratie communale, etc.

Certains parlent de la préparation d’une alternance pour 2022,
de s’en remettre à d’hypothétiques élections (convoquées par
Macron lui-même ?)… Ce n’est pas possible ! D’ici-là, le gou-
vernement Macron-Philippe aura tout détruit ! Les travailleurs
ne peuvent attendre. C’est maintenant qu’il faut chasser ce
gouvernement, qu’il faut le remplacer par un gouvernement
qui défendra les seuls intérêts de la classe ouvrière afin de don-

ner au peuple les moyens, par l’Assemblée constituante, de
prendre son destin en main.

C’est sur cette perspective que doit se réaliser l’unité des tra-
vailleurs et de leurs organisations. C’est le sens de l’appel lancé
par le Mouvement pour la rupture avec l’Union européenne et
la Ve République, dont sont partie prenante les adhérents du
POID. Il propose de signer son appel et de s’organiser dans les
entreprises et les localités en comités pour l’unité pour chasser
le gouvernement Macron-Philippe et de préparer une confé-
rence nationale de délégués des comités constitués.


